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Les auteurs du projet ont pris le parti de limiter les démolitions des éléments existants, se concentrant principalement sur la 

partie est du bâtiment. Les démolitions les plus significatives concernent la dalle de toiture au-dessus des circulations 

intérieures et la loge du concierge, ce qui permet de créer ainsi un vide au-dessus du préau, entre l’école et la salle de 

gymnastique. Le collège d’experts apprécie particulièrement cette approche, car elle clarifie nettement la lecture formelle des 

volumes en présence. 

 

Les nouveaux éléments construits comprennent, entre autres: l'extension de la dalle au-dessus du volume sud-ouest, l'ajout 

d'un volume entre les deux escaliers au premier étage, la création d'un escalier de secours sur la façade sud, la construction 

d'un nouveau préau couvert en bois, et enfin, la surélévation d'un étage complet au deuxième niveau. Ce dernier abritera six 

nouvelles salles de classe, décalées et groupées par deux, accessibles par un couloir arrière éclairé naturellement. 

 

La démolition du logement du concierge, désormais relocalisée dans la surélévation en façade sud et accessible également 

par l'escalier de secours, permet d'éclairer naturellement le préau couvert grâce à des ouvertures percées dans la toiture. Le 

collège d’experts apprécie la nouvelle ambiance claire et accueillante de cet espace de jeu, bien qu'il exprime des réserves 

quant à la pertinence d'aménager un jardin potager sur la dalle. 

 

Au rez-de-chaussée, la salle des maîtres, largement vitrée, occupe une position centrale, tandis que les activités parascolaires 

sont clairement regroupées au sud, adjacentes au réfectoire également accessible depuis l'extérieur. Au premier étage, l'atelier 

du livre, également très vitré, se trouve dans le nouveau volume créé entre les deux cages d'escalier. Depuis ce niveau, deux 

nouvelles volées d'escaliers droits, disposées en sens inverses, permettent d'accéder à l'étage surélevé. Dans l'ensemble, 

tous les espaces sont bien situés, leurs relations sont aisées et fonctionnelles, et ils bénéficient d'un excellent éclairage naturel. 

 

Les principes structurels et constructifs de la surélévation sont simples et pertinents. Afin de ne pas surcharger les structures 

du bâtiment existant, comme le demandent les études préalables de l'ingénieur, une structure légère en bois a été choisie. 

Cette structure comprend des murs porteurs en ossature simple et double, des cloisons simples, un plancher en caissons 

préfabriqués et une dalle de toiture en béton au-dessus des circulations. 

 

Les auteurs du projet respectent le caractère du bâtiment existant en conservant les principes de composition des façades et 

le découpage de la forme en terrasses. Concernant la matérialité et l’expression des façades, ils ont opté pour une isolation 

périphérique avec des crépis minéraux à base de chaux, lisses et texturés, unifiant ainsi le langage de l’ensemble des façades. 

Le collège d’experts souhaite cependant que le travail sur la nouvelle expression du bâtiment soit plus approfondi. 

 

Le collège d’experts relève la grande qualité de ce projet, qui intègre également des propositions écologiques et de 

développement durable, comme la gestion des eaux, à titre d’exemple. Dans l’ensemble, avec des moyens simples et une 

certaine sobriété, les auteurs du projet rendent la nouvelle école non seulement fonctionnelle et conforme aux exigences et 

normes actuelles, mais créent aussi un lieu de vie et d’enseignement lumineux et convivial  














